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Questionnaire sur le contrôle de l’application des temps de conduite et de repos 
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Rectificatif 

 
 Page 4, sous 1. Calcul des contrôles minima à effectuer  
 
 Pour c) Nombre total de journées travaillées [(a) x (b)]  
 
 Lire c) Nombre total de journées travaillées [(a) x (b) x (n)], où n = coefficient indiquant le   

nombre moyen de conducteurs par véhicule par jour   
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